
Règlement du jeu-concours « Un dessin d’archéo dans ma classe » 

 

Ce jeu-concours est conçu par la Direction de l’archéologie du Pas-de-Calais. Il est régi par le 

règlement ci-après détaillé. 

Il se déroule intégralement sur le site internet archeologie.pasdecalais.fr. 

Il comporte deux grandes étapes : 

1. Résoudre 4 petites énigmes afin d’obtenir un code permettant d’accéder à l’ultime épreuve. 

2. Trouver la réponse à l’ultime épreuve , remplir et valider le formulaire sur la page où vous 

trouvez l’ultime épreuve  avant le 7 avril 2023 à 23h59. 

Participants 

Sont autorisés à participer les classes d’élèves de la 6e à la 3e des collèges publics du Pas-de-Calais 

représentés par leurs enseignants de latin, SVT et histoire. 

Chaque classe n’est autorisée à participer qu’une fois, pour un seul lot. 

La participation au jeu-concours est gratuite. 

Lots à gagner 

Il y a 8 lots à gagner. Chaque lot est constitué de 3 à 4 dessins imprimés sur bâches. Les dessins sont 

les œuvres de Pierre-Yves Videlier et de Benoît Clarys. Ils représentent des paysages du Pas-de-Calais 

à différentes époques, des animaux préhistoriques, des scènes de vie gallo-romaine. Le détail des lots 

est fourni en annexe de ce règlement. 

Dates 

Le jeu-concours est mis en ligne sur le site internet archeologie.pasdecalais.fr le lundi 21 novembre. 

Les réponses doivent être envoyées par mail avant le 7 avril 2023 à 23h59. 

Les gagnants seront contactés avant le 14 avril 2023 par mail. Ils devront prendre contact avec la 

Direction de l’archéologie du Pas-de-Calais par réponse au mail. Ils devront venir chercher leur lot à 

la Maison de l’Archéologie du Département, à Dainville, avant la fin de l’année scolaire. Sinon, le lot 

sera conservé par le Département. 

En cas d’égalité 

Les deux classes devront estimer le poids d’un objet archéologique dont la photographie leur sera 

envoyée le mardi 11 avril 2023. La classe doit répondre avant le jeudi 13 avril à 23h59. Celle qui 

donnera la meilleure estimation sera déclarée gagnante. 

Si les deux estimations sont également proches du poids réel, alors l’équipe gagnante sera celle qui 

aura donné sa réponse en premier. 

 



Responsabilité 

Le Département ne saurait être tenu responsable des difficultés pour contacter le gagnant du 

concours, ou des erreurs dans les noms et coordonnées des participants. De même, le Département 

ne sera pas responsable en cas de vol, perte ou dégradation du prix durant son acheminement.  

L’organisateur se réserve le droit d’exclure du jeu tout participant ayant délibérément triché ou 

falsifié ses réponses. 

L’organisateur se réserve le droit de modifier le présent règlement à tout moment sans que la 

responsabilité du Département soit engagée. 

Traitement des données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel relatives aux participants du jeu concours « Un dessin d’archéo 

dans ma classe » sont nécessaires à son traitement et à sa finalité conformément aux modalités du 

présent règlement.  

Les informations recueillies par le Département du Pas-de-Calais dans le cadre de ce jeu concours font 

l’objet d’un traitement informatique sécurisé, auquel les participants consentent, afin de gérer leur 

participation et à des fins statistiques d'utilisation.  

Elles seront utilisées uniquement par la Direction de l’achéologie. La durée de conservation maximale 

des données est de 1 an et elles seront détruites une fois les lots distribués.  

Conformément au cadre juridique de la protection des données à caractère personnel en vigueur, le 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et la Loi Informatique et Libertés modifiée, 

les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification, de limitation des informations les 

concernant.  

Les participants peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données 

les concernant, sauf si ce droit a été écarté par une disposition législative. 

L’ensemble de ces demandes doit être adressé, en justifiant de son identité, par voie postale à 

l’adresse suivante : Conseil Départemental du Pas-de-Calais –Le Délégué à la Protection des Données– 

rue Ferdinand Buisson 62000 ARRAS, ou par mail à l’adresse suivante : 

Delegue.Protection.Donnees@pasdecalais.fr. 

Les participants disposent également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (3, place Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris cedex 

www.cnil.fr). 

Contacts 

Julie Hucteau, médiatrice du patrimoine archéologique 

9 rue de Whitstable 62000 Dainville. 03 21 21 69 35. hucteau.julie@pasdecalais.fr  

Annexe : Détail des lots à gagner (voir page suivante) 

  



 

 


